
La PEEP Balzac demande au ministre de l’éducation nationale l'organisation 
d'Assises de Balzac pour prendre en compte les revendications des 

professeurs et des parents avec une reprise des cours à Balzac dès lundi 
prochain.

Paris, 11 novembre 2011 – Tout en restant solidaire des revendications des 
professeurs de Balzac qu’elle juge légitimes, la PEEP Balzac demande que les 
élèves du collège et du lycée Honoré de Balzac puissent reprendre, normalement, 
les cours dès lundi. Ceci, afin que la scolarité de nos enfants ne soit pas davantage 
perturbée et, dans la mesure du possible, que le retard pris dans les programmes, 
particulièrement ceux des classes soumises à des examens en fin d’année, puisse 
être comblé en attendant que les négociations aboutissent. 

Parallèlement la PEEP Balzac demande au Ministre de l'éducation nationale et au 
Recteur de l'académie de Paris l'organisation dans les plus brefs délais, d'Assises de 
Balzac, réunion à laquelle seraient conviées toutes les parties prenantes de la cité 
scolaire Balzac à savoir professeurs, personnels, parents de Sections Générales et 
de Sections internationales, mais aussi des représentants du ministre, de la mairie 
de Paris et de la région, sous la houlette d’un Médiateur nommé conjointement par le 
ministre et accepté de tous. 

A cette fin, la PEEP Balzac demande aux autres associations de parents d’élèves de 
se joindre à elle dans cette démarche d'ouverture et d'inviter les professeurs qui ont 
souhaité reconduire le mouvement de grève entamé le 3 novembre, à bien vouloir 
reconsidérer leur position au vu des premiers gestes d’apaisement du rectorat. Parmi 
ceux-ci, le départ prochain annoncé de la proviseure, qui ouvre la voie à un nouveau 
dialogue avec l’administration plutôt que le durcissement d’un conflit ou le recours à 
une série de grèves perlées qui risquent de compromettre, sérieusement l’avenir de 
nos enfants.

L’avenir de Balzac ne se résoudra pas en quelques jours. 


